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Monsieur le maire  
(Monsieur Michel BEAL) 
 

 

 



 

 

L’élaboration du zonage de l’Assainissement - volet eaux pluviales de la commune de Saint-Jorioz 

s’effectue dans le cadre de l’élaboration du PLU. Le zonage de l’assainissement des eaux pluviales 

était inexistant sur la commune. 

 

Commune de Saint-Jorioz (Cf. carte ci-jointe) 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement des eaux pluviales. Il analyse également les dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et 

propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais également pour les secteurs d’urbanisation futurs 

 

Préciser ces études : 

- Réalisation d’une carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales. 

- Réalisation d’un diagnostic hydraulique du réseau d’eaux pluviales ciblés sur les secteurs présentant des 

dysfonctionnements. 
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Il existe sur la commune les périmètres de protection immédiats, rapprochés et éloignés de la station de pompage 

de Saint-Jorioz et des captages d’Entredozon et de Vieux Moulin.  

La commune dispose d’un plan de prévention des risques naturels  approuvé le 21/08/2009.  

 

 

 

 
Préciser lesquels :  

Le Laudon et ses affluents. 

 

 

 

 

Préciser lesquels :  

 ZNIEFF de type I : 
- Roc des Bœufs, Montagne d’Entrevernes 
- Semnoz, du Crêt des sauts au crêt de l’Aigle 
- Marais de l’Enfer 

 
 Zones humides: 

- Marais de l’Enfer / Chez Caille Nord 
- Bordon Nord / entre la N508 et la piste cyclable 
- Les Marais / Les Belhiardes Est 
- Rives du lac / NE de St-Jorioz / Univers Sud-Est 
- La plage Sud / au Nord-Est du point coté 454m 
- Bordon Ouest et Nord-Ouest / Les Prés du Lac 
- Berlet Est / Les Prés du Lac 

 
 Zone Natura 2000 

- Cluse du Lac d’Annecy 
 



 

 

 

Préciser lesquels : DTA Alpes du Nord et  SCOT du bassin  Annecien en cours d’élaboration. 

 

 

Autres : sans objet. 

Prévisions à l’échéance du PLU (≈ 2024) : 

- Création de 580 logements. 

- Taux de croissance annuel moyen de la population de 0.95% 

- Consommation de l’espace : 20ha dont 10ha en extension de la zone urbanisée (zone 1AU) et 

10 ha en densification de la zone urbaine (zone U). 

LE LAC d’ANNECY, FRDL66 (Bon état) / LE LAUDON, FRDR10745 (Bon état) 

…….. 
Calcaires et marnes du massif de Bauges, FRDG144  (Bon état) 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif. 
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 Autres : sans objet. 
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Lesquels :  

- Débordement du réseau d’eaux pluviales – Secteur Machevaz 

- Inondation secteur les Bheliardes et chemin de la Tuilerie 

- Saturation du réseau EP – Secteur Monnetier, Epagny, Les Chapelles, et route de la Verpillère 

- Ruisellement secteur Demaison 

- Erosion des berges d’un ruisseau – Secteur Monnetier 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Le 
présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle selon les différentes filières définies 
au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des EP. 

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 



 

 

 

 

 

 

 

    A Saint-Jorioz, Le 24 janvier 2014 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existant et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. 
 La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
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- Création et redimensionnement de réseau d’eaux pluviales afin de solutionner les 
phénomènes de saturation existant. 
-  Création de deux zones d’écrêtement des crues au niveau du Laudon et du nant de Villard. 
- Création d’un bassin de rétention pour la régulation du débit du réseau du secteur de 
Monnetier actuellement saturé. 


